
 
 

 
LE PRIX HOMMAGE AÎNÉS DE RETOUR EN 2024  
 

La Table de Concertation des Aînés de Chaudière-Appalaches 

(TCA C-A) confirme l’édition 2024 du « Prix Hommage aux aînés 

».  

Toutes les organisations intéressées sont invitées à soumettre la 

candidature d’une personne engagée dans leur milieu et ayant 

contribué de façon significative à l’amélioration du bien-être des 

aînés, de leurs conditions de vie et de leur place dans la société.  

Ce qui est important pour l’instant c’est d’identifier et de 

rencontrer des candidats potentiels et d’obtenir leur consentement.  

Le dossier doit faire état de la détermination de la personne, de la 

pertinence de son engagement, de l’aspect concret de son 

engagement, de l’impact de ses actions pour la communauté et de 

l’innovation de ses réalisations. 

Comme l’an dernier le formulaire du Secrétariat aux aînés devra 

être utilisé.  

De plus amples informations à ce sujet paraitront dans une 

prochaine édition. 

En Chaudière-Appalaches, le processus est décentralisé dans 

chacun des territoires des Tables locales. Alors les organismes 

intéressés à présenter des candidatures doivent donc le faire auprès 

de leur table locale dont le territoire correspond à leur MRC ou à 

Lévis.  

Parmi les candidatures reçues, la Table locale soumettra une seule 

candidature à la table régionale (TCA-CA).  

La date limite pour soumettre à la Table régionale le dossier de la 

personne choisie dans votre territoire n’est pas encore connue à ce 

moment ci du processus. 

Alors, libre à vous de valoriser vos bénévoles et de reconnaître 

l’excellence. 
 


